
 

Si vous rencontrez un problème avec 

votre ENT, veuillez contacter la 

DRI : dri.parisnanterre.fr/demande-

dassitance/ 

 

CONSULTATIONS DES NOTES 

 

Les notes seront saisies et consultables au fur et à mesure que le secrétariat en a connaissance. 

Sur votre Espace Numérique de Travail (ENT – portail.parisnanterre.fr), veuillez cliquer sur l’onglet 

« scolarité » : 

 

 

 

Puis cliquer sur l’onglet « notes & résultats » : 

 


